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Décision sur la demande de prorogation de délai
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NOUS, Sylvia Steiner, juge près la Cour pénale internationale (« la Cour »),

VU la Décision confirmant les charges à l'encontre de Thomas Lubanga Dyilo,

rendue par la Chambre Préliminaire I (« la Chambre ») le 29 janvier 20071,

VU les demandes d'autorisation d'appel de la Décision confirmant les charges

déposées par le Procureur et la Défense le 5 février 20072,

VU la demande de prorogation de délai déposée par la Défense le 14 mai 20073,

VU les normes 24 et 35 du Règlement de la Cour,

ATTENDU qu'en application de la norme 24 du Règlement de la Cour, la Défense

peut présenter une réponse à la demande d'autorisation d'appel de la Décision

confirmant les charges déposée par le Procureur,

ATTENDU que le motif exposé dans la demande de prorogation de délai est valable,

PAR CES MOTIFS

1 ICC-01/04-01/06-796.
2 ICC-01/04-01/06-806 et ICC-01/04-01/06-807.
3ICC-01/04-01/06-905.
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DECIDE d'accorder à la Défense jusqu'au mardi 22 mai pour déposer au dossier de

l'affaire Le Procureur c. Thomas Lubanga Dyilo sa réponse à la requête du Procureur

concernant la demande d'autorisation d'appel de ce dernier.

Fait en anglais et en français, la version française faisant foi.

Mme la jugà Sylvia Steiner
Juge unique

Fait le 16 mai 2007

À La Haye (Pays-Bas)
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